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Déclaration du groupe Familles 
 

  
 La reconquête de la biodiversité, essentielle à l’équilibre de notre planète, 
constitue aujourd’hui l’une des priorités de l’humanité. A l’échelle de notre pays, alors 
que le bilan des deux premières phases de la Stratégie Nationale pour la Biodiversité 
demeure insuffisant, sa troisième phase s’annonce déterminante. 
 
 Le Groupe Familles est particulièrement sensible à ces enjeux qui représentent 
autant de défis pour les nouvelles générations. L’espace familial n’est-il pas en effet le 
premier lieu d’apprentissage de l’éco-citoyenneté, de la prise de conscience du 
caractère à la fois précieux et fragile de la biodiversité, mais aussi le premier lieu d’éveil 
des vocations pour acquérir les connaissances qui permettront demain de relever ces 
défis avec succès ? 
 
Dans ce contexte, le Groupe Familles partage l’ensemble des recommandations de la 
résolution et insiste tout particulièrement sur les quatre points suivants :  
 
 – D’abord la mise en place d’une gouvernance structurée de la biodiversité, du 
local au national, avec la nécessité pour toutes les régions d’élaborer leur Stratégie 
Régionale (SRB), en concertation étroite avec les métropoles et communautés 
d’agglomération ; 
 – Ensuite, l’importance d’une meilleure articulation des différents échelons 
territoriaux, sans oublier d’impliquer les citoyennes et les citoyens à travers les outils 
disponibles et les associations, s’agissant par exemple des nécessaires dispositifs 
d’évaluation. A cet égard, le Groupe Familles note avec satisfaction que les Comités de 
Bassin en Région ont récemment diversifié leur composition en donnant notamment 
plus de place aux familles ; 
 – Le rôle fondamental de l’école pour sensibiliser les enfants au travers par 
exemple les classes nature ; 
 – Enfin, l’indispensable amplification de l’effort national de Recherche dans une 
approche pluridisciplinaire. 
  
 Le Groupe Familles a voté la résolution. 


